DECLARATION DE NON CONDAMNATION

Souscrite en conformité de l'article 17 de l'arrêté du 21 août 1978 de Monsieur le Garde des Sceaux,

Ministre de la justice relatif au registre du commerce et des sociétés.

REMPLIR UNE DECLARATION PAR GERANT
NOM : Nom du gérant 

PRENOM : Prénom du gérant 

NE(E) LE : Date de naissance du gérant
A : Lieu de naissance du gérant
FILS (FILLE) DE : Nom et prénom du père
ET DE : Nom de jeune fille et prénom de la mère
Qui demande son immatriculation au RCS et déclare conformément aux dispositions susvisées, relatives au RCS, n'avoir fait l'objet d'aucune condamnation pénale ou civile ou administrative de nature à lui interdire soit l'exercice d'une activité commerciale ou professionnelle, soit de gérer, administrer ou diriger une personne morale assujettie à l'immatriculation au RCS.

La déclaration souscrite  par les gérants de sociétés civiles ne vise pas l'interdiction d'exercer une activité commerciale.

Lieu de signature et date
SIGNATURE :

* Rappel de l'ordonnance N°58-1362 du 27 Décembre 1958 réprimant certaines infractions en matière de RCS. (Journal officiel du 29/12/1958):

ARTICLE 2 :

Quiconque donne de mauvaise foi des indications inexactes ou incomplètes en vue de l'immatriculation, d'une radiation, ou d'une mention complémentaire ou rectificative au RCS est puni d'une amende pécuniaire et d'un emprisonnement de 10 jours à 6 mois ou de l'une de ces deux peines seulement.
